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Déclaration de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

HIOLLE INDUSTRIES 
 

(Euronext Growth Paris) 
 

 
Par courrier reçu le 4 juillet 2022, le groupe familial Hiolle, composé de Hiolle Développement1, Jean-Michel Hiolle, 
Marie-Claude Bouchez-Hiolle, Véronique Hiolle, Olivier Hiolle, Julien Gapski, Morgane Hiolle, Louka Hiolle, Melody 
Hiolle, Martine Cuvellier, Hiolle Logistique2, Jonathan Delahaye, Infinity Materiel3 et Green Industrie4, a déclaré avoir 
franchi en hausse, le 28 juin 2022, le seuil de 90% des droits de vote et le 1er juillet 2022, le seuil de 90% du capital de 
la société HIOLLE INDSUTRIES et détenir, au 1er juillet 2022, 8 508 510 actions HIOLLE INDUSTRIES représentant 
14 644 829 droits de vote, soit 90,31% du capital et 93,10% des droits de vote de cette société5, selon la répartition 
suivante : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Hiolle Développement1 7 090 843 75,27 13 149 228 83,59 
Jean-Michel Hiolle 684 834 7,27 700 388 4,45 
Marie-Claude Bouchez-Hiolle 33 956 0,36 33 956 0,22 
Véronique Hiolle 28 381 0,30 56 575 0,36 
Olivier Hiolle 9 000 0,10 18 000 0,11 
Julien Gapski 0 - 0 - 
Morgane Hiolle 0 - 0 - 
Louka Hiolle 0 - 0 - 
Melody Hiolle 0 - 0 - 
Martine Cuvellier 5 205 0,06 8 697 0,06 
Hiolle Logistique2 635 776 6,75 657 470 4,18 
Jonathan Delahaye 970 0,01 970 0,01 
Infinity Materiel3 4 400 0,05 4 400 0,03 
Green Industrie4 15 145 0,16 15 145 0,10 
Total groupe familial Hiolle 8 508 510 90,31 14 644 829 93,10 

 
Ces franchissements de seuils résultent d’acquisitions d’actions HIOLLE INDUSTRIES dans le cadre de l’offre 
publique d’achat simplifiée initiée par la société Hiolle Développement6. 

________ 
                                                           
1 Contrôlée par les membres de la famille Hiolle (à savoir notamment : Véronique Hiolle, indivision Jean-Michel Hiolle et Marie-
Claude Bouchez-Hiolle, Olivier Hiolle, Jean-Michel Hiolle, Julien Gapsky, Morgane Hiolle, Louka Hiolle, Melody Hiolle). 
2 Contrôlée par la société Hiolle Développement (elle-même contrôlée par les membres de la famille Hiolle). 
3 Société détenue par Jonathan Delahaye (49%), Jennifer Delahaye (41%) et Véronique Hiolle (10%). 
4 Contrôlée par Jean-Michel Hiolle. 
5 Sur la base d'un capital composé de 9 421 056 actions représentant 15 730 729 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général (étant précisé que la société HIOLLE INDUSTRIES autodétient 248 975 actions représentant 
2,64% de son capital). 
6 Cf. notamment D&I 222C1560 du 21 juin 2022 et D&I 222C1598 du 23 juin 2022. 


